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Dossier suivi par J-Y Collas                                                                                      
01.55.30.12.12

06.08.60.91.63

collas@cfecgc.fr
Communiqué remis au journaliste 

lors de la signature du 19 septembre 2007
La CFE-CGC et l'AGEFIPH partagent le même objectif : favoriser l'insertion professionnelle des personnes handicapées. A travers plusieurs conventions, un partenariat s’est établi pour mettre en place des relais susceptibles de favoriser cette insertion professionnelle 

Les actions de communication, formation et sensibilisation développées lors de la convention précédente, ont provoqué un très grand appel d'informations et d'expertises, aussi bien de la part des petites et moyennes entreprises, des structures spécialisées dans le reclassement et l’emploi des personnes handicapées, que de celle des médecins du travail, des assistantes sociales, des infirmières et infirmiers du travail, des membres des structures territoriales comme les MDPH, et également des grandes entreprises en particulier dans le cadre de négociation d’accords en faveur de l’emploi des personnes handicapées.

Conscient que ce problème touche également les cadres et l’encadrement que nous défendons nous nous sommes immédiatement inscrits dans les démarches de la loi du 11 février 2005.

Nous constatons que les cadres handicapés sont trop souvent les « oubliés » par l ‘entreprise au motif infondée que le handicapé fait partie d’une population sous qualifiée en inadéquation avec les besoins actuels de l’entreprise. C’est cette idée préconçue que nous combattons par une information auprès de l ‘ensemble de nos structures par des formations ou des informations appropriées.

Sous l’impulsion de Bernard Salengro, Secrétaire Confédéral, la CFE-CGC souhaite poursuivre son engagement et étendre son action.

L'objet de la présente convention est d’identifier l’ensemble des actions que conduira la CFE-CGC en faveur de l’emploi et du maintien dans l’emploi des personnes handicapées afin de :

· Répondre à toutes les sollicitations de ses militants et adhérents,

· Permettre à ses représentants de s’approprier la problématique « handicap »,

· Amplifier et démultiplier l’action par la constitution d’un réseau de référents..

L’investissement de la CFE-CGC pour apporter un regard « d’égal à égal » sur la personne handicapée et peser sur sa réinsertion notamment dans le cadre du travail passe par de nombreuses initiatives :

Nous avons été la première centrale syndicale à créer un site dédié au handicap ouvert à tous pour informer de nos positions ainsi qu’apporter des informations concrètes tant juridiques que pratiques. Ce site est en évolution constante et à la fin de cette année c’est l’ensemble du site CFE.CGC qui sera accessible à l’ensemble des personnes handicapées par son adaptation aux toutes dernières techniques en la matière.

Le site dédié www.cfecgc.org rubrique « handi » sera mis régulièrement à jour par son réseau.

Un blog va se mettre en place avec un accès codé pour permettre à nos responsables « handicap » d’échanger. 

Des guides et de nombreux documents ont été conçus et sont régulièrement actualisés. Nous avons notamment un « guide de Négociation d’un accord collectif d ‘entreprise sur l’emploi des personnes handicapées » destinées à nos Délégués Syndicaux et aux négociateurs. Nous veillons en retour à la bonne application avant signature. Il est consultable sur le site « handi ».

Un jeu de 4 affiches déclinant 4 problématiques seront distribués à l’ensemble de nos structures qu’elles soient territoriales ou professionnelles.

Une bande dessinée est à l’étude, la CFE-CGC ayant a plusieurs reprises démontrée l’efficacité de ce mode de communication. 

La formation de nos militants aura pour objectif de leur permettre de s’approprier notre démarche et nos actions vis à vis de la personne handicapée dans un esprit cher à l’AGEFIPH « d’égal à égal » par l’échange mais également par une explication de la loi de février 2005. Il leur sera demandé de jouer un rôle de veille au sein de leur entreprise. 

Afin de permettre au plus grand nombre de pouvoir y participer, cette formation prendre également la forme de petit-déjeuner-débat, soirées ou même de diner-débat ce qui développera les échanges  et permettra à la confédération de recueillir les expériences « terrain ».
La désignation d’un référents handicap départemental permettra un relais efficace en temps réel de la politique du handicap de la Confédération et permettra à la  CFE-CGC de jouer pleinement son rôle de veille.
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